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Vendredi, 14 août 2020 13h30

COMMUNIQUÉ DE PRESSE

MESSAGE FRI 2021-2024 :  AUGMENTATION

DES CRÉDITS DESTINÉS À LA FORMATION

PROFESSIONNELLE, À LA FORMATION CONTI-

NUE ET À LA DURABILITÉ

L'Assemblée fédérale — Le Parlement suisse 01.07.2021

La Commission de la science, de l’éduca-

tion et de la culture du Conseil national a

examiné le message relatif à l’encourage-

ment de la formation, de la recherche et

de l’innovation pendant les années 2021 à

2024 (message FRI, 20.028 ) et l’a trans-

mis à son conseil. La commission souhaite

qu’un montant de 28,1461 milliards de

francs soit investi, ces quatre prochaines

années, dans la formation, la recherche et

l’innovation. Ce montant est supérieur de

58,4 millions de francs à celui qui a été

adopté par le Conseil des États.

https://www.parlament.ch/fr
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20200028
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La Commission de la science, de l’éducation et de

la culture du Conseil national (CSEC-N) soutient

toutes les augmentations de crédit décidées par le

Conseil des États. Par ailleurs, les propositions sui-

vantes ont été déposées :

La commission propose, par 15 voix contre 10, de

porter à 254,6 millions de francs (soit une augmen-

tation de 20,4 millions) le crédit d’engagement

destiné à la formation professionnelle (arrêté fédé-

ral 1). Cette mesure vise à favoriser les investisse-

ments privés dans la formation continue à des fins

professionnelles et à les compléter. Une minorité

rejette cette hausse.

La commission propose, par 17 voix contre 7 et

1 abstention, de porter à 59,5 millions de francs

(soit une augmentation de 6 millions) le plafond de

dépenses pour les contributions versées aux orga-

nisations actives dans le domaine de la formation

continue et aux cantons (arrêté fédéral 2). Elle sou-

ligne le caractère essentiel que revêt la formation

continue, particulièrement en ces temps de crise

économique : grâce à elle, les travailleurs peuvent

se doter durablement des compétences néces-

saires pour se maintenir sur le marché du travail et

les entreprises restent compétitives. Une première

minorité rejette cette hausse, tandis qu’une

deuxième minorité propose de porter ce plafond

de dépenses à 63,5 millions de francs (soit une

augmentation de 10 millions).

Deux minorités proposent de porter les contribu-

tions allouées aux cantons en matière d’aides à la

formation à respectivement 140,3 millions de

francs (soit une augmentation de 40 millions) et

125 millions de francs (soit une augmentation de

24,7 millions ; arrêté fédéral 3). L’augmentation

des ressources destinées aux bourses vise à renfor-



01.07.21 16(21Message FRI 2021-2024 : augmentation des crédits destinés à la formation professionnelle, à la formation continue et à la durabilité

Page 3 sur 9https://www.parlament.ch/press-releases/Pages/mm-wbk-n-2020-08-14.aspx

cer l’égalité des chances dans le système de

formation.

La commission propose, par 12 voix contre 11 et

1 abstention, de relever à 10 825,7 millions de

francs (soit une augmentation de 15 millions) le

plafond de dépenses destiné au domaine des EPF

(arrêté fédéral 4). Les ressources supplémentaires

doivent permettre de développer l’enseignement

et la recherche dans le domaine du développement

durable, en particulier en matière d’aménagement

du territoire. Une minorité rejette cette hausse.

La commission propose, par 13 voix contre 9 et

3 abstentions, de relever à 128,7 millions de francs

(soit une augmentation de 5 millions) le crédit

d’engagement destiné aux contributions liées à

des projets pluriannuels en relation avec des

tâches présentant un intérêt dans le système des

hautes écoles (arrêté fédéral 5). Elle entend ainsi

renforcer la recherche appliquée portant sur les

questions de durabilité. Une première minorité re-

jette cette hausse, tandis qu’une deuxième minori-

té souhaite porter ce crédit à 135,7 millions de

francs (soit une augmentation de 12 millions).

La commission propose, par 18 voix contre 6, de

relever à 469 millions de francs (soit une augmen-

tation de 12 millions) le plafond de dépenses des-

tiné aux établissements de recherche d’importance

nationale (arrêté fédéral 10). Ces ressources sup-

plémentaires seraient destinées spécifiquement

aux activités de recherche du Centre de compé-

tences suisse 3R, à la condition que les universités

partenaires de ce centre versent une contribution

équivalente.

Enfin, avec la voix prépondérante de son pré-

sident, la commission propose que les 28 millions
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de francs supplémentaires décidés par le Conseil

des États au titre de l’art. 15 LERI soient mis à la

disposition de l’ensemble des établissements de

recherche et pas uniquement à la disposition des

centres de compétences technologiques.

Par 17 voix contre 7, la commission a décidé de

déposer un postulat ( 20.3928 ) chargeant le

Conseil fédéral de présenter au Parlement une

feuille de route pour une association aux pro-

grammes internationaux en matière de coopération

et mobilité internationale qui succéderont à

Erasmus+.

En outre, la commission a décidé, par 20 voix

contre 0 et 2 abstentions, de déposer un postulat (

20.3927 ) chargeant le Conseil fédéral de pré-

senter les canaux qu’il entend utiliser et la base lé-

gale sur laquelle il souhaite s’appuyer pour verser,

à partir de 2025, aux établissements de recherche

d’importance nationale les contributions fédérales

attribuées jusqu’à présent. La teneur de ce postu-

lat est identique à celle du postulat 20.3462

« Pas de suppression des contributions fédérales

en faveur des établissements de recherche d’im-

portance nationale », déposé par son homologue

du Conseil des États.

LOI COVID-19

Le chancelier de la Confédération et l’administra-

tion ont présenté à la commission le projet de loi

fédérale sur les bases légales des ordonnances du

Conseil fédéral visant à surmonter l’épidémie de

coronavirus (Covid-19) [Loi Covid-19] ( 20.058 ).

La commission s’est penchée en détail sur les as-

pects du projet qui concernent le domaine de la

culture. Dans l’ensemble, elle approuve les me-

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20203928
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20203927
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20203462
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20200058
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sures prévues, mais souhaite y apporter deux

modifications.

Par 15 voix contre 9 et 1 abstention, elle demande

que le montant maximal des conventions de pres-

tations que l’Office fédéral de la culture peut

conclure avec un ou plusieurs cantons afin de sou-

tenir des entreprises culturelles soit rehaussé à

100 millions de francs (au lieu des 80 millions pré-

vus par le projet). La commission propose en outre,

par 13 voix contre 10 et 2 abstentions, la création

d’un nouvel article afin de permettre la poursuite

du soutien financier accordé par la Confédération

aux institutions – publiques et privées – proposant

un accueil extrafamilial pour enfants.

LA COMMISSION ENTEND GARANTIR LE

FONCTIONNEMENT DES LIGUES DE

FOOTBALL ET DE HOCKEY SUR GLACE

La commission veut que le Conseil fédéral trouve

rapidement une solution permettant de garantir le

fonctionnement des ligues de football et de ho-

ckey sur glace. Elle a décidé, par 18 voix contre 0

et 7 abstentions, de déposer une motion à cet ef-

fet ( 20.3929 ). Au préalable, la commission avait

entendu les présidents des ligues en question,

Claudius Schäfer et Denis Vaucher, et s’était pen-

chée de manière critique sur les positions défen-

dues par les ligues professionnelles de football et

de hockey sur glace.

HARCÈLEMENT SEXUEL AU TRAVAIL

La commission propose, par 13 voix contre 11, de

donner suite à l’initiative parlementaire « Harcèle-

ment sexuel au travail. Consultation externe » (

19.441 ), déposée par la conseillère nationale

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20203929
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20190441
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Flavia Wasserfallen. L’initiative demande que les

entreprises employant plus de 50 personnes dési-

gnent une personne externe à laquelle les victimes

de harcèlement sexuel peuvent s’adresser. En re-

vanche, par 14 voix contre 10, elle propose de ne

pas donner suite à l’initiative du canton de Genève

intitulée « Pour faciliter la lutte contre le harcèle-

ment sexuel » ( 19.317 ).

INITIATIVE POPULAIRE SUR L’INTERDIC-

TION DE L’EXPÉRIMENTATION ANIMALE

ET HUMAINE

L’initiative populaire « Oui à l’interdiction de l’ex-

périmentation animale et humaine – Oui aux ap-

proches de recherche qui favorisent la sécurité et

le progrès » vise à interdire toute expérimentation

animale et humaine en Suisse ( 19.083 ). À l’una-

nimité (par 24 voix contre 0), la commission recom-

mande de la rejeter. Elle tient particulièrement au

bien-être de l’animal, mais elle considère que l’ini-

tiative va trop loin. À ses yeux, la mise en œuvre

de cette dernière aurait des conséquences néga-

tives sur la santé et sur l’économie, ainsi que pour

le pôle de recherche suisse. Lors du débat d’entrée

en matière, la commission a procédé à une pesée

des intérêts entre l’utilité de l’expérimentation ani-

male pour la société et les contraintes infligées à

l’animal. Le bénéfice de cette expérimentation en

termes de connaissances scientifiques et les autres

solutions existant pour la recherche ont également

fait l’objet d’une discussion critique. Par 15 voix

contre 9, la commission a rejeté l’idée d’opposer

un contre-projet direct à l’initiative populaire. Par

13 voix contre 10 et 1 abstention, elle a également

décidé de ne pas déposer d’initiative visant à l’éla-

boration d’un contre-projet indirect. Les proposi-

tions auraient dû entre autres inclure un plan obli-

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20190317
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20190083
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gatoire de désengagement de la recherche basée

sur l’expérimentation animale.

LOI SUR LA HEFP

En outre, la CSEC-N a procédé à la discussion par

article de la loi sur la HEFP ( 19.070 ) et proposé

à l’unanimité d’approuver la décision du Conseil

des États. Après que la commission est entrée en

matière sur le projet à l’unanimité à sa dernière

séance, le projet du Conseil fédéral et les modifi-

cations apportées par le Conseil des États ont ren-

contré une large approbation lors de la discussion

par article.

SITUATION DANS LE DOMAINE DES

PLACE D’APPRENTISSAGE

La Commission de la science, de l’éducation et de

la culture du Conseil national (CSEC-N) a discuté

de la situation dans le domaine des places d’ap-

prentissage avec la Conférence suisse des direc-

teurs cantonaux de l’instruction publique et le Se-

crétariat d’État à la formation, à la recherche et à

l’innovation. Elle a pu constater, avec satisfaction,

que le nombre de places d’apprentissage attri-

buées s’était stabilisé, notamment grâce aux ef-

forts fournis par les partenaires de la formation

professionnelle et par les entreprises. Elle salue le

travail de la Task Force « Perspectives Apprentis-

sage 2020 » et souhaiterait que celle-ci poursuive

ses travaux au-delà de l’année 2020 si l’évolution

de la situation l’exige.

AUTRES OBJETS

La commission propose à son conseil, par 12 voix

contre 10 et 3 abstentions, de ne pas donner suite

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20190070
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à l’initiative parlementaire « Agir maintenant en fa-

veur de l’accueil extrafamilial pour enfants » (

19.466 ), déposée par le conseiller national Cé-

dric Wermuth. Une minorité demande de donner

suite.

Elle propose en outre, par 16 voix contre 7,

d’adopter la motion « Créer un bureau de média-

tion pour les droits de l’enfant » ( 19.3633 ),

émanant du conseiller national Ruedi Noser. Une

minorité demande de la rejeter.

 

La commission a siégé du 12 au 14 août 2020 à

Berne, sous la présidence du conseiller national

Mathias Reynard (PS, VS) et, pour partie, en pré-

sence du chancelier de la Confédération, Walter

Thurnherr.

CSEC-N Commissions de la science, de l'éducation et de la culture

Secrétariat 

CH-3003 Berne 

www.parlament.ch

wbk.csec@parl.admin.ch

Mathias Reynard

président de la commission

tél. 058 322 97 35

Marcello Fontana

secrétaire de la commission

tél. 058 322 97 35

Andreas Behr

secrétaire adjoint de la commission

tél. 058 322 91 95
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https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20190466
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20193633
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